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Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; au directeur du service interacadémique des 
examens et concours ; aux chefs d'établissement ; aux professeures et professeurs

 
La présente note de service a pour objet, d'une part d'abroger les notes de service relatives à des 
définitions d'épreuve du baccalauréat technologique du fait de la rénovation des séries STG et ST2S, 
d'autre part de modifier la note de service n° 2012-033 du 5 mars 2012 relative à la définition de 
l'épreuve de chimie-biochimie et sciences du vivant et enseignement spécifique à la spécialité dans la 
série sciences et technologies de laboratoire (STL) du baccalauréat technologique. 

1. Abrogation des notes de service relatives au baccalauréat technologique pour les séries 
STG et ST2S 

Sont abrogées les notes de service suivantes : 
- note de service n° 2006-041 du 14 mars 2006 relative à l'épreuve de mathématiques du 
baccalauréat technologique série STG ; 
- note de service n° 2006-033 du 27 février 2006 relative à la définition de l'épreuve d'économie-droit 
du baccalauréat technologique de la série sciences et technologies de la gestion (STG) ; 
- note de service n° 2006-032 du 24 février 2006 relative à la définition de l'épreuve de management 
des organisations  du baccalauréat technologique de la série sciences et technologies de la gestion 
(STG) ; 
- note de service n° 2006-031 du 24 février 2006 relative à la définition de l'épreuve de spécialité du 
baccalauréat technologique de la série  sciences et technologies de la gestion  (STG) rectifiée au B.O. 
n° 12 du 23 mars 2006 et complétée par la note de service n° 2006-110 du 7 juillet 2006 ; 
- note de service n° 2008-051 du 21 avril 2008 relative au baccalauréat technologique, série ST2S : 
définitions des épreuves de « biologie et physiopathologie humaines » et de « sciences et techniques 
sanitaires et sociales » . 

2. Modifications de la note de service n° 2012-033 du 5 mars 2012 

Dans la partie 4 « Épreuve orale de contrôle », après la phrase « L'épreuve porte sur l'enseignement 
spécifique à la spécialité suivi par le candidat », est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « En 
application de l'article 7-1 de l'arrêté du 15 septembre 1993 modifié relatif aux épreuves du 
baccalauréat technologique à compter de la session de 1995, la note obtenue par le candidat à 
l'épreuve orale de contrôle remplace, le cas échéant, la note obtenue à l'ensemble de l'épreuve du 
premier groupe, qui porte sur la chimie-biochimie-sciences du vivant et sur la spécialité (sciences 
physiques et chimiques en laboratoire ou biotechnologies). » 
  
 
Pour le ministre de l'éducation nationale 
et par délégation, 
Le directeur général de l'enseignement scolaire, 
Jean-Paul Delahaye
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